
 le journal de jeunes agriculteurs 

l’édito l rrragriculture comme  
un véritable projet  
de société pour la France  
et pour l’europe, jeunes 
agriculteurs y croit. 

au moment même où la situation 
économique et sociale est inquiétante 
dans de nombreuses productions, 
redonner des perspectives et de la lisibilité 
aux agriculteurs et plus particulièrement 
aux jeunes, c’est essentiel. 
Pour nous, cette ambition vise avant 
tout le renouvellement des générations 
d’agriculteurs pour répondre aux enjeux 
de l’alimentation, mais aussi aux enjeux 
des territoires et de l’environnement. 
nous, jeunes agriculteurs, sommes 
convaincus de pouvoir relever ces défis ! 
Cependant, cette volonté nécessite le 
partenariat de tous les acteurs (acteurs 
des filières agroalimentaires, politiques, 
consommateurs…) et des outils  
dont nous nous serons dotés. 
Quel que soit le secteur économique, 
quel que soit l’échelon territorial,  

les politiques ne sont que des outils. 
Mais des outils essentiels lorsqu’ils 
donnent les moyens aux acteurs  
de jouer leurs rôles et offrent de réelles 
perspectives aux futures générations. 
Pour aller de l’avant, les jeunes “agri-acteurs” 
veulent se faire entendre pour que  
les outils proposés soient de réels leviers ! 
Première « caisse à outils »  
pour accompagner les agriculteurs  
à l’échelle européenne : la PaC. 
la PaC, comme Politique, c’est  
une orientation pour nos agricultures 
au service de la société. Mais les moyens 
devront être à la hauteur des ambitions ! 
la PaC, comme agriculture, c’est  
notre métier et il ne cesse d’évoluer. 
la PaC comme Commune ou « Tous 
responsables » c’est le mot d’ordre que 
les jeunes agriculteurs veulent lancer 
pour répondre aux enjeux de demain. 
l’agriculture est capitale pour les 
générations futures, au-delà d’un 
slogan, c’est vital pour tout le monde ! 
Pour assurer cette mission vers les 

autres, l’agriculture a besoin d’Hommes 
qui créent, qui produisent et qui vivent 
de leur métier. 
2014 approche à grands pas, avec elle,  
la future PaC qu’on souhaite résolument 
tournée vers l’avenir. C’est pourquoi 
jeunes agriculteurs vous propose de 
découvrir dans un journal « PaC’Hommes 
les autres », les clés d’une PaC nouvelle 
génération. dans ce premier numéro, 
nous défendons une PaC qui capitalise 
sur la diversité, qui redynamise les filières 
et les territoires, qui innove pour plus  
de compétitivité, qui soutient 
l’installation et accompagne les jeunes.
l’avenir se conçoit avec une PaC  
nouvelle génération et nous voulons  
en être les acteurs !

 l’agriculture  
 est capitale  
 pour les générations  
 futures 

 pac 2014-2020 :  
 4 axes  
 incontournables  
 > pp. 2-3 

 échos du ceja > p. 4 

 agenda > p. 4 

 à propos de > p. 4 

alimentation, territoires, 
environnement : ces 3 thèmes  
ont animé nos échanges  
avec le grand public en mai 
2010 sur les Champs-Elysées 
lors de l’événement Nature 
Capitale.
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hommes
les autres

la pac,
 pour un 
avenir 
commun

jean-Michel 
schaeffer, 
président 
de jeunes 
agriculteurs
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pAC ...

4 dossier agendaactus

retrouvez le clip LÈVE TOI ET SÈME !  
sur www.jeunes-agriculteurs.fr

sur la toile

“ Pour permettre aux entreprises 
agricoles d’atteindre leur 
potentiel, il est indispensable 

d’investir dans une politique  
agricole qui mette la priorité sur  
le renouvellement des générations  
et contribue ainsi à contrecarrer  
la baisse du nombre de personnes  
qui s’installent en agriculture. ”

“  Le CEJA demande une indépendance 
plus forte de l’énergie et des protéines 
importées et propose de développer  
les bioénergies et la mise en place 
d’un plan “protéines” dans l’Union 
Européenne. ”

“ le Ceja demande   
un futur cadre 
prévisible,viable, légitime  
et transparent pour  

la politique agricole afin d’attirer  
les jeunes générations dans  
ce secteur. ”

“ Les agri-entrepreneurs doivent faire 
 face à des prix de plus en plus fluctuants. 
Dans ce contexte, les jeunes agriculteurs 
peuvent être fragilisés, principalement  
car ils sont plus spécialisés au début  
de leur activité. C’est pourquoi, les jeunes 
agriculteurs doivent être encouragés  
à améliorer et à diversifier leur production 
ou leur activité pour les aider à gérer 
les risques économiques. Pour atteindre 
ce but, le CEJA propose que la future PAC 
puisse offrir la possibilité d’un soutien  
aux agriculteurs qui développent  
des projets innovants et introduisent  
la diversité sur leur exploitation  
de manière durable. ”

Extraits de la déclaration CEJA  
du 20 septembre 2010.

dans le 
prochain 
nuMéro...

 
 
... retrouvez  
notre  
actualité et 
des éclairages 
sur nos  
propositions 
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> communication  
de la Commission européenne  
sur la future réforme  
de la pAC après 2013

juillet 2011

> proposition d’un paquet  
législatif. discussions  
et amendements  
par le parlement européen  
et le Conseil des ministres 
européens de l’Agriculture

fin 2012 -  
début 2013

> adoption des propositions

 

le calendrier 
des négociations 
de la pac

à propos de

jeunes agriculteurs

Fondé en 1957, Jeunes Agriculteurs  
est le seul syndicat professionnel  
composé exclusivement de jeunes âgés  
de moins de 35 ans (50 000 adhérents 
répartis en structures de réflexion  
et de décision décentralisées).  
Animé par un esprit de solidarité  
et de convivialité, JA a pour objectifs 
de défendre les intérêts des jeunes 
agriculteurs et de favoriser l’accès  
au métier d’agriculteur pour assurer  
le renouvellement des générations  
en agriculture.
Jeunes Agriculteurs s’investit à tous  
les échelons, du local à l’international,  
afin d’être pleinement acteur  
de la construction des positions  
et force de propositions. 
C’est pourquoi, nous nous investissons 
particulièrement au sein du CEJA  
et du CESE (Comité économique  
et social européen) au sein desquels  
JA a des représentants, sans oublier  
les “think tank” influents en France  
et à bruxelles.

ceja

CEJA – Conseil Européen des Jeunes 
Agriculteurs – a été créé en 1958.  
Il compte 27 organisations membres  
qui représentent 21 États de l’uE.
l’objectif principal du CEJA est  
de promouvoir un secteur agricole  
jeune et innovant dans l’uE  
des 27 et de créer les bonnes conditions  
de travail et de vie pour les jeunes 
souhaitant s’installer en agriculture  
et ceux déjà installés.
le CEJA y parvient en agissant  
comme un forum de communication  
et de dialogue entre les jeunes 
agriculteurs et les décideurs  
européens.

Mot d’ordre

“ les acteurs du monde agricole  
ne peuvent plus évoluer  
dans des mondes cloisonnés,  

mais au contraire ils doivent s’engager dans un 
cercle vertueux qui donnera un nouveau souffle 
au secteur tout entier ainsi qu’aux jeunes  
dont l’agriculture a besoin. ”
Jean-Michel Schaeffer,  
Conférence de presse du 8 septembre 2010

échos du ceja

contact : 
Jeunes 
Agriculteurs / 
14 rue La Boétie 
75382 Paris 
cedex 8 /   
T. 01 42 65 17 51 / 
F. 01 47 42 62 84

Membres du bureau national de JA  
en compagnie de Dacian Ciolos, commissaire 
européen à l’agriculture lors du CEJA.

séMinaire ceja du 19 au 21 septeMbre 2010  
à louVain la neuVe, belgique.
 



pAC  :  
4 AxES INCoNtourNAblES 

Polyculteur et éleveur de charolais 
dans le Cher, Thomas Rondier a 
développé la production de protéines 
végétales avec l’aide d’une mesure 
agroenvironnementale rotationnelle. 
Outre les intérêts agronomiques 
d’une plus grande diversité de 
cultures, les petits pois d’hiver et la 
luzerne qu’il produit lui permettent 
d’être quasi-autonome pour 
l’alimentation de son troupeau.

Alexandre Herman, céréalier  
dans l’Eure, a contractualisé  
70 % de sa production de blé  
et de colza à un prix moyen fixé  
avec sa coopérative afin  
d’amortir  la volatilité des prix  
sur ses principaux débouchés :  
blé pour la meunerie  
et colza pour l’industrie  
pharmaceutique.

axe 3 

innover  
pour gagner  
en compétitivité

axe 4 

former et installer  
pour accompagner  
les entrepreneurs 
de demain 

à l’heure de la 
mondialisation, l’europe  
se doit plus que jamais 
d’être innovante et créative 

si elle veut garder sa place  
de puissance économique sur  
la scène internationale. 
Pour l’agriculture, l’enjeu est  
de taille : maintenir la capacité  
de production agricole européenne 
– où la France pèse pour plus  
de 20 % – dans un marché de plus  
en plus concurrentiel. 

Pour y parvenir, la PaC doit 
accompagner les exploitations  
à développer les meilleures 
stratégies pour qu’elles puissent 
regagner en compétitivité et 
rechercher les sources de valeur 
ajoutée en fonction des marchés 
locaux, nationaux ou internationaux 
auxquels elles s’adressent.

en bref

pour jeunes agriculteurs, la pac doit 
stimuler la compétitivité par :   

> le renforcement des contrôles sur 
les produits importés et une meilleure 
coordination entre États membres 
pour pallier aux distorsions de concur-
rence : mise en place d’une force de 
contrôle européenne ; taxation ou inter-
diction des produits non conformes 
aux normes européennes, création 
d’une plateforme de coordination des 
réglementations sanitaires et phytosa-
nitaires européennes…
> le soutien des projets innovants 
ciblés sur les énergies renouvelables 
ou nouveaux débouchés : majoration 
des aides à l’investissement, soutien 
au développement des bioénergies (ex : 
méthanisation à la ferme), biomaté-
riaux (ex : emballages produits à partir 
d’amidon…)

objectifs

> promouvoir le savoir-faire des agricul-
teurs et positionner leurs produits sur 
les marchés en créant les conditions 
d’une concurrence loyale au sein de 
l’Europe et en dehors des frontières
> proposer une agriculture innovante 
qui gère les ressources naturelles en 
conciliant performances économiques 
et environnementales : diversification 
des débouchés et valorisation des 
énergies renouvelables
> impulser à partir de la production 
agricole des dynamiques collectives 
créatrices de valeur ajoutée pour les 
agriculteurs et les autres acteurs

à peine 7 % des agriculteurs 
européens ont moins  
de 35 ans. en France, 
c’est plus de 40 % des 

agriculteurs qui quitteront le métier 
dans les 15 prochaines années ! 
l’enjeu du renouvellement  
des générations en agriculture  
est directement lié à notre capacité 
de consolider la production agricole 
en France et en europe sans oublier  
le dynamisme des territoires. 
la PaC doit accompagner  
la nouvelle génération d’agri- 
cul teurs en termes de formation, 
d’installations innovantes,  
de pérennisation des activités  
et de responsabilisation.

> Attirer des jeunes vers ce métier
> Apporter de la stabilité et donner de 
la lisibilité sur le revenu
> répondre aux besoins de capitaux de 
plus en plus importants pour dévelop-
per des projets
> Former aux nouvelles pratiques et 
techniques innovantes et partager les 
connaissances et savoir-faire

pour jeunes agriculteurs, la pac doit 
afficher sa priorité au renouvellement 
des générations en agriculture autour 
de trois axes :  
 
> une politique ambitieuse d’installa-
tion des jeunes agriculteurs dans toute 
l’Europe : développement du dispositif 
d’aides à l’installation ; mesures facilitant 
la reprise d’exploitation par les jeunes ; 
communication sur le métier d’agricul-
teur ; programmes d’échanges entre jeu-
nes agriculteurs européens…
> un soutien renforcé à l’investissement 
pour les jeunes 

> un renforcement des dispositifs de for-
mation : création d’un centre européen de 
formation ; majoration des aides à l’inves-
tissement conditionnée à la formation….

en bref
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20 % de léguMineuses  
dans une rotation = 
rÉduCtIoN dE 

dE GAz à EFFEt  
dE SErrE

1 €  inVesti  
dans le secteur 
agricole = 

JuSqu’à 3 €  

dE vAlEur AJoutÉE  
pour lE tErrItoIrE 

800  
Milliards d’e = 
ChIFFrE d’AFFAIrES  
du SECtEur AGrIColE  
Et AGroAlIMENtAIrE  
dE l’uE

7 %  
dES AGrICultEurS  
dE l’uE oNt MoINS  
dE 35 ANS Et 

1/3 dES AGrICultEurS 
oNt pluS dE 65 ANS

l’agriculture  
de l’ue  
dans l’eMploi =

13%
dE lA populAtIoN  
ACtIvE  

12 à 14 %

Viticulteur au pied du Mont  
Ventoux, Stéphane Saurel a installé 
une petite éolienne à quelques 
mètres de son chai. Grâce à elle,  
il est quasi-autonome en énergie 
électrique et réduit sensiblement 
l’empreinte carbone de son activité. 
Inventif, il exploite l’univers du vent 
pour l’ensemble de sa stratégie  
de communication  
et de commercialisation.

Avant de s’installer en 2008, 
Edmond Claiser, éleveur laitier  
à Eincheville, en Moselle, a effectué 
un stage de sept mois dans une 
exploitation laitière australienne. 
« Cette expérience fut très riche 
en échanges et en connaissances, 
au-delà même de ce que j’imaginais. 
Aujourd’hui, elle me permet  
de mieux analyser l’environnement 
de mon exploitation, pour prendre 
ainsi les bonnes décisions. » 

nos propositions > INStruMENtS dE GEStIoN dE MArChÉ, INCItAtIoNS Aux dÉMArChES d’orGANISAtIoN dE FIlIèrE,  
obSErvAtoIrE EuropÉEN dES MArChÉS, SoutIEN dES CulturES ÉNErGÉtIquES Et dES proJEtS CollECtIFS Et loCAux…

axe 2 

Être acteur pour  
dynamiser les filières 
et les territoires 

f
ace aux grands enjeux  
de la société (sécurité 
alimentaire, croissance 
économique et emploi, 

enjeux climatiques…),  
les agriculteurs peuvent  
apporter des solutions concrètes. 
la PaC doit permettre  
aux agriculteurs d’être des  

“agri-acteurs” reconnus :  
assurer un approvisionnement 
alimentaire stable aux citoyens ; 
contribuer à une gestion durable 
des ressources à des prix 
rémunérateurs pour  
les producteurs.

en bref objectifs leViers

> être acteur de la valorisation de sa 
production et agir au sein de sa filière : 
disposer d’une combinaison d’outils 
de gestion de marché et peser dans 
la chaîne alimentaire pour un juste 
retour de valeur aux producteurs
> être acteur dans la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre et être 
moteur dans la recherche d’économies 
d’énergie
> être acteur du développement local 
et de la mise en valeur des espaces en 
déprise

pour jeunes agriculteurs, la pac doit 
faciliter le rôle des agri-acteurs au tra-
vers de trois types d’actions :

> maintenir et développer des instru-
ments de gestion des marchés et des 
risques pour apporter de la stabilité au 
revenu des agriculteurs : constitution de 
« stocks de sécurité », dispositif de stabili-
sation du revenu… 
> renforcer le poids des producteurs au 
sein de la chaîne alimentaire : adaptation 
du cadre juridique européen pour consoli-
der le pouvoir de négociation collective des 
producteurs, incitations aux démarches 
d’organisation de filière ; création d’un 
observatoire européen des marchés…

> soutenir les cultures énergétiques et 
financer des projets de développement 
local autour de l’activité agricole : cofi-
nancement des outils de transformation 
ou points de vente collective, approvi-
sionnement en produits locaux de la res-
tauration hors foyer…

axe 1 

faire de la diversité 
un atout 
économique 

a vec l’élargissement  
à 27 États membres,  
l’union européenne  

a gagné en diversité.  
la PaC doit permettre de capitaliser 
sur la diversité des agricultures 
européennes et en faire  
un véritable atout qui réponde 
à la fois aux attentes des citoyens  
et aux préoccupations  
des agriculteurs.

objectifs

> offrir un premier niveau de gestion de 
risques au sein des exploitations et un 
premier niveau de gestion de marché au 
sein des filières
> redonner de l’autonomie aux exploi-
tations en diversifiant les sources de 
revenu et en diminuant la dépendance 
aux intrants et aux protéines végétales 
importées
> valoriser le rôle des agriculteurs dans 
la préservation de la biodiversité et des 
ressources naturelles (augmentation du 
stockage du carbone dans les sols, évo-
lution des pratiques agricoles...)

> offrir aux consommateurs européens 
une alimentation diversifiée et équili-
brée en permettant à chaque pays de 
conserver son identité et la richesse de 
ses territoires
> maintenir l’activité agricole sur l’en-
semble des territoires et impulser une 
dynamique créatrice d’emplois au niveau 
local par de nouvelles valorisations de la 
production

pour jeunes agriculteurs, la pac doit 
encourager la diversité des produc-
tions agricoles au travers de deux 
types de mesures :

> des mesures incitatives à la diversité 
« agronomique » : soutien aux légumi-
neuses et aux protéines végétales ; 
aide à la valorisation de l’herbe, mesu-
res d’accompagnement des systèmes 
d’exploitation…
> des mesures territorialisées pour accom-
pagner des projets innovants et collectifs : 
création de nouvelles filières (ex : lin et 
chanvre pour des utilisations industriel-
les…) ou de nouveaux débouchés (ex : 
co-compostage des effluents d’élevage 
et chauffage des bâtiments publics…).

en bref leViers

leViers

leViers

nos propositions > proMotIoN dES produItS AGrIColES Et MESurES CoMpENSAtoIrES Aux dIStorSIoNS dE CoNCurrENCE,  
SoutIEN à l’INvEStISSEMENt Et Au dÉvEloppEMENt dES bIoÉNErGIES, bIoMAtÉrIAux…

objectifs

nos propositions > SoutIEN Aux lÉGuMINEuSES Et dE protÉINES vÉGÉtAlES, AIdE à lA vAlorISAtIoN dE l’hErbE,  
SoutIEN à lA CrÉAtIoN dE NouvEllES FIlIèrES ou dE NouvEAux dÉbouChÉS…

nos propositions > dISpoSItIFS d’ACCoMpAGNEMENt Et d’AIdE à l’INStAllAtIoN dÉvEloppÉS  
à l’ÉChEllE EuropÉENNE, SoutIENS à l’INvEStISSEMENt rENForCÉS pour lES JEuNES...


